
Centre ancien

UA - Centre ancien

UAa - Îlot Fontenay

 Tissu urbain "Vincennois"

UV - Tissu urbain "Vincennois"

UVa - Rue de la Prévoyance

UVc - Abords du Château

UVe - Limitrophe du Bas Montreuil

UVp - Avenue de Paris

Tissu urbain à dominante d'habitat individuel

UM - Tissu urbain à dominante d'habitat individuel

UMa - Tissu plus aéré

Tissu urbain aéré et libre en coeur d'îlot

UL - Tissu urbain aéré et libre en coeur d'îlot

Opération d'ensemble

UO - Opération d'ensemble

UOa - Domaine du Bois

Tissu urbain mixte à vocation économique 

UE - Tissu urbain mixte à vocation économique

UEe - Secteur à plus forte densité

 Équipement collectif - service public

USP - Équipement collectif - service public

Frange du Bois et du Cours Marigny

UF - Frange du Bois et du Cours Marigny

UFa - Avenue des Minimes

UFb - Cours Marigny côté Ouest

Château

UC - Château

Zone naturelle

N - Zone naturelle

Zonage

Linéaire commercial (article L.151-16)

Linéaires de bureaux, d'activités ou de commerces (article L.151-16)

Hauteur de façade inférieure à 16 mètres

Dispositions graphiques

Emplacements réservés

Emplacement réservé pour la construction de logements sociaux (article L.151-41-4°)

Emplacement réservé pour la réalisation d'équipement (article L.151-41-2°)

Protection du patrimoine bâti et du paysage

Bâti protégé (article L.151-19)

Ensemble patrimonial (article L.151-19)

Espace vert protégé (article L.151-23)

Espace vert public à protéger ou à aménager (article L.151-23)

Prescriptions d'urbanisme particulières et protection du patrimoine bâti et du paysage

PLAN LOCAL

D'URBANISME 

Pièce n°4 : Plan de zonage
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Secteur délimité en application de l'article L.151-15 du Code de l'urbanisme

Plan des secteurs d'opération d'habitat mixte
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